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Lyon, le 28 mars 2019   
 
 

Grève des agents de la collecte: Point à date 
 

Opération d’enlèvements dans six communes cet après-midi  
pour la sécurité et la salubrité publique 

 
 

53% des agents de la collecte sont en grève aujourd’hui et les dépôts sont encore bloqués. Dans le 

strict respect du droit de grève mais au nom de la sécurité et de la salubrité publique, il va 

être procédé cet après-midi encore à des enlèvements d’ordures ménagères sur points très ciblés 

dans six communes où la situation est la plus sensible. Pour les tenir informés de la situation, un 

courrier a été adressé ce matin aux agents de la collecte et aux maires. Celui-ci évoque les mesures 

concrètes annoncées hier dans le cadre de négociations générales entamées sur le régime 

indemnitaire des agents.  

  

La grève déclenchée le 19 mars se poursuit encore aujourd’hui avec un taux de grévistes 

de 53 %. Les dépôts sont bloqués depuis quatre jours. Dans le respect du droit de grève des agents 

de la collecte, le président de la Métropole assume ses responsabilités en termes de sécurité et de 

salubrité publique. Les situations les plus sensibles font l’objet d’un repérage et d’une mise à jour 

quotidienne en collaboration avec les services des communes. Il va donc être procédé cet après-midi 

à nouveau à des enlèvements d’ordures sur six communes : Vénissieux, Meyzieu,  Rillieux-la-Pape, 

Saint-Genis Laval, Oullins, Caluire. 

Rappelons que les interventions portent sur des points particulièrement critiques au regard de la 

sécurité publique et la libre circulation sur le domaine public et ou de salubrité publique.  

Par ailleurs la question de la rémunération des agents de la collecte a été abordée hier comme 

promis devant toutes les organisations syndicales dans le cadre plus général des négociations 

entamées sur les régimes indemnitaires des agents de la métropole. 5,4 Millions d’euros de mesures 

pour améliorer le pouvoir d’achat des 9200 agents de la Métropole ont été présentés dans le détail 

par la direction générale des services. Ce matin, un courrier présentant les principales mesures les 

concernant a été remis à tous les agents de la collecte. Les maires des cinquante-neuf communes 

que compte la métropole ont également reçu un courrier qui résume la situation, de la part du 

président de la Métropole David Kimelfeld.   

 
  


